
Rolle de la capitation de la noblesse de l’évêché de Saint-Malo pour l’année 1740 – ADLA B 3487

[feuillet 1 recto 1]

6 septembre 1740
Evêché de St-Malo

Paroisse de Ploubalay
Capitation de MM. de la 

noblesse 1740
Supplement de 5#

Etats de Bretagne
__________

Role de suplément à la capitation de messieurs de la noblesse de l’evêché de S t Malo de 
l’année 1740. Sçavoir.

Paroisse de Plouballay
Madame de la Houssais veuve de monsieur Villemarie Pontual païera pour la capitation 
de la presente année 1740 une somme de cinq livres ci 5#

Vu par  nous commissires des Etats  députés par  deliberation du 9.novembre 1738 et 
autorisez par arrêts du Conseil des 14 et 31 décembre de la même année 1738 le présent 
rôle de suplément montant à la somme de cinq livres.
Nous commissaires susdits ordonnons que le dit role sera executé selon sa forme et 
teneur et par provision, conformément aux déclarations du roi des 12 mars 1701 et 9 
juillet 1715 concernant la capitation à l’abonnement qui en a été fait par les Etats, et aux 
arrets du Conseil rendus en consequence, ce faisant que [feuillet 1 verso 2] la somme y 
contenue  sera  payée  aux  mains  du  sieur  de  la  Chancelliere  Degennes  receveur  des 
fouages  extraordinaires  de  l’evêché  de  St Malo  chargé  du  recouvrement  de  lad. 
imposition pour etre par luy remise en celle du sieur de la Boissiere tresorier des Etats a 
Rennes de jour a autre a peine d’être contraint sous les peines portées par l’arreté desd. 
Roles. Arreté au bureau de la commission intermediaire a....... le vingt six octobre mil 
sept cent quarante.

[Signé : ] L’[évêque] de Rennes           de Begasson
Daillon

__________

[feuillet 2 recto]

28 octobre 1740
Eveché de St-Malo

Capitation de MM. de la 
noblesse 1740

Supplement de 27#

1. Source  : Archives Départementales de Loire-Atlantique, B 3487. Transcription de Jean-Claude Michaud et 
Amaury de la Pinsonnais en janvier 2010 pour Tudchentil. Les trois premiers feuillets sont cousus en début 
de registre.

2. Ce verso ne peut être lu entièrement sans le détacher du registre.
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Etats de Bretagne
Role de suplement a la capitation  de messieurs de la noblesse de l’eveché de S t Malo de 
l’année mil sept cent quarante. Savoir.

Paroisse de Crehen
Monsieur de Courville payera pour sa capitation de l’année courante 1740 une somme
de neuf livres cy 9.

Paroisse de Plouballay
Monsieur de la Trochardaye le Roy fils pour idem payera une somme de
douze livres cy 12.
Madame de la Ville Marie pour idem payera six livres      6.

27#

Vu et arreté le present role de suplement montant a vingt sept livres.
Nous commissaires des Etats députés par deliberation du 9 novembre 1738 et autorisez 
par arrets du Conseil des 14 et 31 decembre de la meme année 1738 ordonnons que led. 
Rôle  de  suplement  sera  bien  et  duement  executé  selon  sa  forme  et  teneur  et  par 
provision, conformement aux declarations du Roy des 12 mars 1701 et 9 juillet 1715 
concernant la capitation a l’abonnement qui en a eté fait par les Etats et aux arrets du 
Conseil rendus en consequence, ce faisant que la somme y contenue sera payée aux 
mains du sieur de la Chancelliere [feuillet 2 verso 3] Deguennes receveur des fouages 
extraordinaires de l’eveché de St Malo chargé du recouvrement de ladite imposition 
pour etre par luy remise en celle du sieur de la Boissiere tresorier des Etats à Rennes de  
jour a autre à peine d’y [etre] contraint sous les peines portées par l’arreté desd. Roles  
[…] arreté au Bureau de la Commission Intermediaire à [Rennes] le vingt six octobre 
mil sept cent quarante.

[Signé : ] l’ev. de Rennes de Begasson
Daillon

__________

[feuillet 3 recto]

5 novembre 1740
Eveché de St-Malo

Capitation de MM. de la 
noblesse de l’année 1740

Supplement de 90#

Role de suplement a la capitation  de messieurs de la noblesse de l’eveché de S t Malo de 
l’année mil sept cent quarante. Savoir.

Paroisse de Ploertuit
Monsieur le marquis de Bruc payera pour la capitation de l’année mil sept
cent quarante, quatre vingt dix livres cy 90.

3. Comme le précédent, ce verso ne peut être lu entièrement sans le détacher du registre.
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Vu par nous commissaires des Etats deputés par deliberation du 9 novembre 1738 et 
autorisez par arrets du Conseil des 14 et 31 decembre de la meme année le present role 
de suplement montant a la somme de quatre vingt dix livres.
Nous commissaires susd. ordonnons que led. role sera bien et duement executé selon sa 
forme et teneur par provision, conformement aux declarations du Roy des 12 mars 1701 
et 9 juillet 1715 concernant la capitation a l’abonnement qui en a eté fait par les Etats et 
aux arrets du Conseil rendus en consequence, ce faisant que la somme y contenue sera 
payée aux mains du sieur de la Chancelliere Degennes chargé du recouvrement de lad. 
imposition [feuillet 3 verso 4] ...

__________

[p. 1]

Eveché de St-Malo
Capitation de Messieurs de la 

noblesse de l’année 1740
13876#

Etats de Bretagne
Rôle de répartition des sommes que doivent payer messieurs les gentils hommes, leurs 
veuves, enfants et domestiques de l’eveché de Saint-Mâlo pour leur capitation de la 
présente année mil sept cent quarante, conformément aux déclarations du Roy des 12 
mars  1701 et  9  juillet  1715 a l’abonnement qui en a  été  fait  par les  Etats  de cette 
province  de  Bretagne  et  aux  arrêts  du  conseil  rendus  en  conséquence,  à  laquelle 
répartition à été procedé par messieurs les commissaires des dits Etats députés à cet 
effet par délibération du 9 novembre 1738 et autorisés par arrêt du Conseil des 14 et 31 
decembre de la même année 1738.

Savoir

Noms de messieurs de la Noblesse et sommes Les dites sommes tirées
qu’ils doivent payer ecrittes en touttes lettres 5 hors ligne en chiffre

Ville de St-Mâlo
Madame de la Gervezais marechal des camps et armées du Roy cy 150.
Les enfans de monsieur de la Gervezaye quarante livres 40.
Monsieur de la Giclais brigadier des armées du Roy cent soixante livres 160.
Monsieur de Launay Baudran lieutenant des marechaux de France et
domestiques quatre vingt dix livres 90.
Les enfans non maries de feu monsieur de Lagranville Loquet general
des finances trois cent livres cy 300.
Madame la comtesse de Langevinais et domestiques vingt quatre livres 6 24.
Monsieur de Vergencé et domestiques soixante six livres 66.
Sommaire huit cent trente livres 830#

__________
4. Idem.
5. Le texte abrège très souvent le mot domestique, et dans ce cas il est souvent impossible de savoir s’il faut le  

lire au singulier ou au pluriel. Lorsque ce cas se présente, nous avons conservé l’abréviation (domestiq.). 
6. En marge : du 2 mars 1741 dechargée.
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[p. 2]

Madame de la Coudre Goret et dom. quarante quatre livres 44.
Monsieur de Lagrandriviere Goret et domestiques soixante dix livres 70.
Mesdemoiselles de la Coudre Goret douze livres 12.
Madame de la Haute Morais enfans et domestiques quinze livres 15.
Mademoiselle de K/sauson separée de son mary trois livres 3.
Monsieur de la Mabonnais pere et domestiques dix livres 10.
Monsieur de la Mabonnais fils seize livres cy 16.
Monsieur du Clos Doré Magon cy Nihil
Monsieur Magon son frere cy idem
Madame des Ballues Brillet seize livres cy 16.

Ville de Dinan
Les demoiselles de la Frenais trois livres 3.
Monsieur de Berry 14# 19s sur laquelle somme il luy sera fait diminution
de celle de 4# 19s qu’il paye au service partant il ne payera en décharge
de la province que dix livres cy 10.
Monsieur de Boismorin Rogon quatre livres 4.
Mademoiselle de Boismorin sa tante trois livres 3.
Monsieur de la Mettrie de la Boissiere pere et domestiques huit livres cy 8.
Monsieur de Mettrie Boissiere fils douze livres cy 12.
Sommaire deux cent cingt six livres 226#

__________
[p. 3]

Madame Davennec et enfans quinze livres 15.
Madame de Beauvais et domestiq. vingt livres cy 20.
Madame du Chesne Ferron et domestiques vingt quatre livres cy 24.
Madame de Varennes Condat et domestiques quatre vingt cinq livres 85.
Madame Despont Artur enfants et domestiques vingt deux livres cy 22.
Monsieur de St-Riveul pere et dom. cy Nihil
Monsieur de la Colinais et dom. trente trois livres cy 33.
Monsieur de Calnoual le Metayer et domestiques vingt livres cy 20.
Mademoiselle du Breuil trois livres cy 3.
Mademoiselle de la Haute Touche trois livres 3.
Monsieur de Launay Peurret six livres 6.
Madame de Mezeray trois livres 3.
Madame du Bois Gardan le Forestier et domestiques seize livres cy 16.
Sommaire deux cent cinquante livres 250#

__________
[p. 4]

Paroisses de la campagne
Augan

Madame de Beaurepaire et domestiques seize livres cy 16.

www.tudchentil.org 4



Rolle de la capitation de la noblesse de l’évêché de Saint-Malo pour l’année 1740 – ADLA B 3487

Les enfans de monsieur de Laville Fief et domestiques vingt livres cy 20.
Monsieur de Beaurepaire cadet et domestiques seize livres cy 16.
Monsieur le Douarin fils de monsieur de Lesmoir et dom.
vingt quatre livres 24.
Monsieur Treson Roblot et domestiques vingt livres cy 20.
Monsieur de la Vallée Larcher cinq livres 5.
Monsieur de Talhouet de la Grigonaye et domestiques trente livres cy 30.
Monsieur de Soizel Larcher quinze livres 15.

Baulon
Monsieur de la Landelle trente six livres cy 36.
Sommaire cent quatre vingt deux livres cy 1482#

__________
[p. 5]

Becherel nihil
Bedée

Monsieur de Bedée procureur general sindic des Etats et enfants
outre ceux qui sont au service cent cinquante livres cy 150.
Monsieur des Brandieres et dom. quarante livres cy 40.
Monsieur des Portes Plouats quatre vingt livres 80.
Monsieur de la Courpean l’ainé et domestiques soixante livres cy 60.
Madame de la Gontraye de la Haye et domestiques cent sols cy 5.
Monsieur le chevalier de la Courpean 16# 8s sur laquelle somme il luy
sera fait diminution de 4# 8s qu’il paye au service partant il ne payera
en décharge de la province que douze livres cy 12.
Madame de Boisgerbault et domestiques neuf livres cy 9.
Monsieur de Forsan de Lecadeuc sept livres 7.

Bourseul
Madame la marquise de Meret cent soixante livres 160.
Sommaire cinq cent vingt trois livres cy 523#

__________
[p. 6]

Madame du Boisadam veuve quarente deux livres cy 42.
Mademoiselle du Boisadam sa petite fille mineure cinquante livres cy 50.
Monsieur du Boisadam fils marié et domestiques quinze livres cy 15.
Mademoiselle du Boisadam cadette six livres cy 6.
Monsieur de Boisriou Bollardais et domestiques douze livres cy 12.
Mademoiselle Dubois Teilleul dix livres cy 10.
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Breal
Mademoiselle du Molain et domestiq. trente six livres cy 36.
Monsieur de la Motte Portail et domestiques dix livres cy 10.

Breteuil
Monsieur de la Heuzelais et domestiques cinquante livres 50.
Monsieur Milliais Lezot neuf livres cy 9.
Sommaire deux cent quarante livres cy 240#

__________
[p. 7]

Broons
Monsieur de St-Pern Ligouyer de Brondineuf et domestiques soixante
livres cy 60.
Monsieur du Bois Passemalet et domestiques douze livres cy 12.

Bruc
Messieurs les cadets de la Boulaye Gouros et domestiques
quatre livres cy 4.
Monsieur Duvivier Louis et domestiques dix livres cy 10.

Brusvily
Monsieur du Quengo et domestiques vingt une livres cy 21.

Catorien
Monsieur de Lesquen et domestiques quarante livres cy 40.
Monsieur de la Cochaye Bernard seize livres 16.

Campel
La veuve et heritiers de monsieur de Henihel Maudet et domestiques
huit livres 8.
Monsieur de Launay Boissix et domestiques six livres cy 6.
Sommaire cent soixante dix sept livres 177#

__________
[p. 8]

Campeneac
M. le comte de Trecesson et dom. cent quatre vingt livres cy 180.
Les cadets de madame de la Ville Martel huit livres cy 8.
Madame de Saint Jean d’Andigné et domestiques dix huit livres cy 18.
Monsieur le chevalier de la Villedes Moro neuf livres cy 9.
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Cancalle
Madame de Vauhariot Avice veuve enfants et domestiques
vingt sept livres 27.
Mademoiselle de Verbois de Langothiere et domestiques dix livres cy 10.

Caro
Madame du Cherie Duthé et domestiques seize livres cy 16.
Monsieur de Saint Malon l’ainé et domestiques vingt quatre livres 24.
Monsieur de K/ohan du Bois Rouault et domestiques trente six livres cy 36.
Sommaire trois cent vingt huit livres 328#

__________
[p. 9]

Monsieur de la Barre Doudart et domestiques vingt quatre livres cy 24.
Monsieur de Huledort de Ramponet et domestiques quarente livres cy 40.
Monsieur du Predy du Bot et domestiques vingt livres cy 20.
Monsieur de K/neu et domestiques sept livres 7.
Monsieur de la Riaudais Chouart sept livres cy 7.
Monsieur de la Villeon et domestiques cinq livres cy 5.

Caulne
Monsieur Garnier et domestiques sept livres 7.
Monsieur de Villelanet Dibart et domestiques douze livres cy 12.

Comblessac
Monsieur du Parc Feze et domestiques neuf livres cy 9.
Monsieur de la Benerais Huchet et domestiq. en Vannes
Monsieur de Boispean Lambert vingt quatre livres 24.
Sommaire cent cinquante cinq livres cy 155#

__________
[p. 10]

Monsieur de Cran et domestiques treize livres 13.
Mademoiselle de Serent et domestiques quarante livres cy 40.
Monsieur Pont Gouro et domestiqu. neuf livres cy 9.

Combourg et Lormais
Les capitaines de chasse concierge des chateaux de Combourg,
et de Coëtquen forestier et garde chasse trente trois livres 33.
Monsieur de Bourgneuf Gravé, sa fille et domestiques
cent soixante livres 160.
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Concoret
Monsieur le marquis de Montigny et domestiques
trois cent cinquante livres 350.
Monsieur de Begasson enfans et domestiques quatre vingt livres cy 80.
Les enfans de Monsieur de Begault Dutertre et domestiques
douze livres cy 12.
Sommaire six cent quatre vingt dix sept livres cy 697#

__________
[p. 11]

Corseul
Madame de Tregoüet la mere, monsieur son fils cadet et domestiques
vingt quatre livres cy 24.
Monsieur de Tregoüet fils ainé et domestiques treize livres cy 13.
Monsieur de la Touroudays Roussel et domestiques quatre livres cy 4.
Monsieur de Saint Jean le Forestier et domestiques quatre livres cy 4.
Monsieur le vicomte de Pontbriand et domestiques trente six livres cy 36.
Monsieur de Levinay Tranchant et domestiques dix livres cy 10.
Monsieur de K/imel en partie heritier de monsieur de Moussaye
Boisriou et domestiques quarante six livres 46.
Monsieur de la Villedeneuf Loaisel enfants et domestiques
vingt livres cy 20.
Monsieur de la Villeneuve Crochais et domestiques cinq livres cy 5.
Monsieur de Launay Gouyon et domestiques quatre livres cy 4.
Mademoiselle de la Ville Hue le Forestier vingt sept livres cy 27.
Sommaire cent quatre vingt treize livres 193#

__________
[p. 12]

Monsieur de Launay Cauvelais et domestiques cy 8.

Evran
Monsieur de la Chapronnays et domestiques douze livres cy 12.
Monsieur de la Rouvrays Castel et domestiques douze livres cy 12.
Monsieur du Mottay d’Argentel et domestiques seize livres cy 16.
Monsieur de Champsavoy trente six livres 36.
Les demoiselles de Champsavoy douze livres cy 12.
Monsieur des Salles Chatton et domestiques seize livres cy 16.
Monsieur de la Houssay le Forestier et domestiques cinq livres cy 5.

Gael
Monsieur de Trecesson capitaine au regiment d’Agenois 109# 18s sur
laquelle somme il luy sera fait diminution de cette de 9# 18s qu’il paye
au service partant il ne payera en decharge de la province que cent
livres cy 100.
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Monsieur de Launay Daniel, et la demoiselle Charpentier sa belle sœur
et domestiq. vingt quatre livres 24.
Monsieur de la Jouquere et dom. seize livres cy 16.
Sommaire deux cent cinquante sept livres cy 257#

__________
[p. 13]

Mademoiselle du Boudou sœur de monsieur de la Chevalleraye
quatre livres cy 4.
Monsieur de Racinoux de la Hazardaye l’ainé a prendre sur le bail
par preference vingt quatre livres cy 24.
Les cadets de monsieur de la Hazardais et domestiques quatre livres cy 4.

Glac la Croix Heulian
Les demoiselles de K/pedron de la Boissiere et domestiques
quinze livres cy 15.

Gomené
Madame des Aunais le Voyer veuve messieurs ses enfans et
domestiques soixante quatre livres 64.

Goven
Madame de la Hayrie veuve de monsieur de la Hayrie enfans et
domestiques quarante livres cy 40.
La veuve de monsieur du Mottay de Lin enfans et domestiques
dix livres cy 10.
Monsieur de Maezon et domestiques huit livres 8.
Sommaire cent soixante neuf livres cy 169#

__________
[p. 14]

Guenro
Madame du Lattay et domestiques soixante dix livres cy 70.
Monsieur son fils ainé cinquante livres cy 50.
Messieurs ses cadets quinze livres cy 15.
Monsieur de Benaze et domestiques seize livres cy 16.
Monsieur de Monferant Garnier trois livres 3.

Guer
Madame la marquise de Guer et domestiques cent vingt livres cy 120.
Monsieur de la Ville Blanche Pasquier et domestiques quinze livres cy 15.
Monsieur de Coësplan et domestiques dix huit livres cy 18.
Messieurs du Vaudaniel pere et fils et domestiques vingt livres cy 20.
Monsieur de la Ville Hue et dom. vingt quatre livres cy 24.
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Guichen
Madame de Guichen veuve et monsieur son fils ainé
cent vingt livres cy 120.
Sommaire quatre cent quatre vingt trois livres cy 483#

__________
[p. 15]

Madame de la Galmoniere Fournier et monsieur son fils et domestiques
30# 8s sur quoi il luy sera tenu compte de 4# 8s que monsieur son fils
paye au service partant il ne payera en decharge de la province que
vingt six livres cy 26.
Monsieur de la Ribaudiere cadet et domestiques dix huit livres cy 18.

Guitté
Monsieur de Ligouier seigneur de la paroisse et ses cadets 333# 4s

sur laquelle somme il luy sera tenu compte de celle de 13# 4s pour ce
qu’ils payent au service partant il ne payera en decharge de la province
que trois cens vingt livres cy 320.
Monsieur de Champalaime 45# 18s sur quoi il luy sera fait diminution
de 9# 18s qu’il paye au service partant il ne payera en decharge de la
province que trente six livres cy 36.
Monsieur de St Maur Hingant et domestiques six livres 6.

Guipry
Madame la marquise de Piré veuve douairiere et domestiques
soixante quinze livres cy 75.
Monsieur de la Chevalleraye Thomas et domestiques trente livres cy 30.
Monsieur Blanchard et domestique douze livres 12.
Monsieur de Langerie et domestiques douze livres 12.
Sommaire cinq cent trente cinq livres cy 535#

__________
[p. 16]

Ville de Josselin
Monsieur du Bot de la Grignonnaye capitaine du chateau et
domestiques trente livres cy 30.
Madame la comtesse de Nonan et domestiques quarante livres cy 40.
Madame de Lesquen et domestiq. cinq livres 5.
Monsieur de Beauregard du Rocher l’ainé et domestiques vingt livres cy 20.
Monsieur de Beauregard son cadet et domestiques dix livres cy 10.
Monsieur de Meré de la Grée lieutenant de vaisseaux 78# 2s sur quoi il
luy sera fait diminution de 56# 2s qu’il paye au service partant il ne
payera en décharge de la province que vingt deux livres 22.
Mademoiselle de la Villeder Moro et domestiques six livres cy 6.
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La Beausene
Monsieur de Luillien et domestiques douze livres cy 12.
Sommaire cent quarante cinq livres cy 145#

__________

[p. 17]

La Chapelle Bouexy, Nihil

La Chapelle près Ploeumel
Monsieur le comte du Crevy et dom. cent quatre vingt livres cy 180.

La Chapelle Blanche
Les heritiers de monsieur de la Saudrays Gautier et domestiques
a prendre sur le bail par preference seize livres cy 16.
Monsieur de K/guen de St Pern marié a mademoiselle de la Hautiere et
domestiques quatre livres cy 4.
Monsieur de la Hautiere Aubert neuf livres cy 9.

La Chapelle Chaussée
Monsieur Elie du Bois sieur du Rocher et domestiques six livres cy 6.
Sommaire deux cent quinze livres cy 215#

__________
[p. 18]

La Chapelle du Loup
Madame du Plessix Botherel et domestiques soixante dix livres cy 70.
Monsieur du Botherel son fils ainé soixante livres cy 60.
Les cadets outre celuy qui est dans la marine douze livres cy 12.

La Gonesnieve
Monsieur de la Ville Brune heritiere du douaire de madame
de la Chasse et domestiques cent dix livres cy 110.

Landujean
Monsieur de Branbuan seigneur du Moulin Tizon et domestiques
quatre livres 4.
Monsieur de Laubriais de la Haye et domestiques vingt livres 20.
Madame Bourdais veuve proprietaire de la terre de Pontelin et
domestiques N[ihil]
Monsieur du Moulin Tizon quatre livres 4.
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Langadias
Monsieur de St Meloir trente livres 30.
Sommaire trois cent dix livres cy 310#

__________
[p. 19]

La Noué
Monsieur de Treveran le Guennec et domestiques trente trois livres cy 33.
Monsieur de K/cointe de la Chapelle enfans et domestiques
douze livres cy 12.
Monsieur le chevalier du Croscro et domestiques trente livres cy 30.
Monsieur du Quamper fils trente trois livres 33.

Lanrelas
Monsieur de la Barre Penbroch trois livres cy 3.

La Trinité du Porhouet
Monsieur le Rouge Troussier et domestiques quatorze livres cy 14.

Le Bois Gevilly
Les heritiers de madame de la Morandais le Vayer et domestiques
heritiers de madame Vilglé soixante dix livres 70.
Monsieur de Bolac le Vayer heritiers de monsieur la Morandaye
et domestiques vingt livres cy 20.
Sommaire deux cent quinze livres cy 215#

__________
[p. 20]

La dame veuve de monsieur le Vayer Herault des Etats et domestiques
dix livres cy 10.

Lehon
Mademoiselle de la Forestrie Prevost trois livres cy 3.

Lecouet
Mademoiselle du Chesne Brunet douze livres 12.
Madame la Ville Royer et domestiq. six livres dix sols cy 6. 10.
Mademoiselle du Rosel et domestiq. cent dix sols 5. 10.

Les Yffs
Madame la comtesse de Mornay et domestiques deux cent soixante
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livres cy 260.
Monsieur de la Forrest Ferron et domestiques seize livres cy 16.
Monsieur des Aulnes de la Forrest Drant a Hedé six livres cy 6.

Lieuvron
Madame de la Chataigneraye Drolon veuve douze livres cy 12.
Sommaire trois cent trente une livres 331#

__________
[p. 21]

Monsieur de la Chateigneraye Derlon huit livres cy 8.

Loheac
Monsieur le Vayer de Valroy et mesdemoiselles ses sœurs et
domestiques six livres cy 6.
Madame de la Courneuve Cerizay et domestiques quatre livres cy 4.

Loncaulnay
Monsieur de Lescouet et domestique vingt livres 20.
Mesdemoiselles de Lescouet dix livres cy 10.

Loutehel
Monsieur du Plessix Huledou et domestiques vingt livres cy 20.
Monsieur de Brehoussou Jouneau et domestiques 15# 18s sur laquelle
somme il luy sera fait diminution de celle de 9# 18s qu’il paye au
service partant il ne payera en decharge de la province que six livres cy 6.

Loyat
Madame la presidente de Cornuiller cent quarante livres cy 140.
Mademoiselle sa fille trente livres cy 30.
Monsieur de la Morinniere de Forsan et domestiques dix huit livres 18.

Mauve
Mademoiselle de Begason et dom. vingt livres cy 20.
Sommaire deux cent quatre vingt deux livres 282#

__________
[p. 22]

Monsieur de Saint Maure Becdelievre et domestiques cinquante livres cy 50.
Monsieur de la Barre Limoges et domestiques six livres cy 6.
Monsieur de Vannoise et domestiques 15# 18s sur quoi il luy sera fait
diminution de 19# 18s qu’il paye au service partant il ne payera en
décharge de la province que six livres cy 6.
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Monsieur de la Gavouyer le Bel et domestiques trente livres cy 30.
Monsieur de la Ville Blanche Pasquier cadets et domestiques
cinq livres cy 5.
La veuve et enfans de monsieur de Vaux Hamon Doudart
vingt quatre livres cy 24.

Mauron
Mademoiselle Louise Amelie de Brechan de Plelo et domestiques
quatre vingt dix livres cy 90.
Madame la comtesse de Mauron douairiere et ses enfants
cent trente livres cy 130.
Madame du Loup veuve de monsieur du Loup et son fils dix livres cy 10.
Madame des Grées veuve de monsieur du Loup des Grées
senechal de Ploermel et enfants dix livres cy 10.
Monsieur du Moday et domestiques trente six livres 36.
Sommaire trois cent quatre vingt dix sept livres cy 397#

__________
[p. 23]

Medreac
La veuve du sieur de Launay Gouyguet et domestiques six livres cy 6.
Monsieur de la Villeon vingt une livres cy 21.

Megrit
Monsieur de K/gu et domestiques  7 
Madame la Touraudaye Provost et enfans et domestiques vingt livres 20.
Madame de la Chesnaye quatre livres 4.

Meneac
La veuve de monsieur du Bois Roland Gouyon et domestiques
neuf livres cy 9.
Les enfans de monsieur du Bois Roland et domestiques neuf livres cy 9.
Le sieur René Troussier et domestiques douze livres cy 12.
Sommaire quatre vingt une livres cy 81#

__________
[p. 24]

Monsieur Dumargat Charpentier epoux de mademoiselle de Trenoux
et domestiques cinq livres cy 5.
Monsieur de Lantivy et domestiques neuf livres cy 9.

Merdrignac
Monsieur de la Vallée le Voyer et domestiques trente trois livres 33.

7. Ainsi en blanc.
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Monsieur de la Vallée et domestiques six livres cy 6.
Monsieur de la Prignie et domestiques six livres cy 6.

Mernel
Madame de Vieux Champsbarbot et domestiques N[ihil].

Miniac
Monsieur de Launay Daviel pere et domestiques dix livres cy 10.
Sommaire soixante neuf livres cy 69#

__________
[p. 25]

Monsieur de Langourla et domestiq. douze livres cy 12.
Les enfans de madame la Riviere l’Abbé et domestiqu. vingt une livres 21.
Madame Dugué ses enfans cadets et domestiques quatre livres cy 4.
Madame du Bois Daly de la Ville Martet et domestiques quinze livres 15.
Monsieur du Breil Penelan et domestiques sept livres cy 7.
Monsieur de la Boissiere du Parc et domestiques quatre livres cy 4.

Montauban
Monsieur de Belestre Henry cinq livres cy 5.
Monsieur de Meslon de la Ville Cotterel et domestiques dix livres cy 10.
Monsieur le comte de la Connelais et domestiques soixante livres cy 60.
Monsieur de la Lande Boishamon et domestiques quinze livres cy 15.
Sommaire cent cinquante trois livres cy 153#

__________
[p. 26]

Monsieur de Noe Rammé et domestiques dix livres cy 10.
Ecuyer Gerard de Commerfort et domestiques dix livres cy 10.
La fille et heritiere du sieur Obrien cinq livres cy 5.

Monterfil
Monsieur de Monterfil et dom. vingt sept livres cy 27.

Neant
Madame la comtesse du Bois de la Roche non compris la capitation
de ses domestiques cent cinquante cinq livres cy 155.
Madame la marquise de Volvire et domestiques cent cinquante
cinq livres 155.
Monsieur de També enfans et  domestiques dix livres cy 10.
Monsieur de la Chevronniere huit livres 8.
Madame du Verger Beunet et domestiques vingt une livres cy 21.
Sommaire quatre cens une livres cy 401#
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__________
[p. 27]

Monsieur de la Besneraye fils ainé de monsieur le vicomte de la
Bedoyere epoux de mademoiselle du Verger Brunet quarante livres cy 40.

Paimpont
Monsieur du Bouessix de Campel et domestiques trente livres cy 30.
Monsieur du Portail et dom. dix livres 10.
Monsieur de Beauvais Farcy et domestiques dix livres cy 10.

Pipriac
Madame de la Regontais et domestiques douze livres cy 12.
Monsieur du Guiny et domestiq. dix huit livres 18.
Monsieur de Lehelec le Chauf et domestiques seize livres cy 16.
Monsieur de Mouillemuse Boterel et domestiques dix livres cy 10.
Les enfans de monsieur de la Motte Rolland et domestiques
dix huit livres cy 18.
Monsieur de Lanouarn et domestiques dix huit livres cy 18.
Sommaire cent quatre vingt deux livres cy 182#

__________
[p. 28]

Monsieur du Fraiche Rolland et domestiques cinq livres cy 5.
Mesdemoiselles ses filles six livres cy 6.
Monsieur du Chatel cadet de monsieur Tanouarn et domestiques
douze livres 12.
Madame de la Marhannais le Noir et domestiques quatre livres cy 4.
Monsieur Lenoir douze livres cy 12.

Plelan le Grand
Monsieur de la Ville Sers de Servaude et domestiques soixante livres cy 60.
Monsieur de Brehoussou pere douze livres cy 12.

Plelin
Mesdemoiselles de Coutance Couaspel et domestiques quatre livres cy 4.

Plessix Balisson
Monsieur de Saint Eloy Quettier et domestiques neuf livres cy 9.

Pleumaugat
Madame la comtesse d’Epinay et domestiques cent livres cy 100.
Mademoiselle d’Epinay et dom. quarante cinq livres cy 45.
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Monsieur de Perouze Guittet et domestiques neuf livres cy 9.
Sommaire deux cent soixante dix huit livres cy 278#

__________
[p. 29]

Pleumeleuc
Monsieur le Vicomte de la Bedoyere et domestiques cinquante livres cy 50.

Pleurtuit
Monsieur le comte de Pontbriand et domestiques cent soixante dix livres 170.
Monsieur de Saint Aubin Freslon et domestiques vingt sept livres 27.
Monsieur de Nevet de Pontbriand et madame sa femme 96# sur quoi il
luy sera fait diminution de 16# qu’il paye au service, partant il ne payera
en decharge de la province que quatre vingt livres 80.
Monsieur le chevalier de Pontbriand quatre livres cy 4.
Monsieur de Pontfilly et domestiques vingt quatre livres cy 24.
Madame de Guillen Gouyon et domestiques douze livres cy 12.
Monsieur Lavocat cadet de monsieur de la Crochais marié et
domestiques douze livres 12.
Sommaire trois cent soixante dix neuf livres cy 379#

__________
[p. 30]

Ploërmel ville et campagne
Monsieur de la Garoulaye Fabrony et domestiques trente six livres cy 36.
Monsieur de Queheon Picault et domestiques trente trois livres cy 33.
Le fils de monsieur de Guiheneu Puault et domestiques quinze livres cy 15.
Monsieur de Lanoe Josset et domestiques cinquante quatre livres 54.
Mademoiselle du Bois du Lou six livres 6.

Ploret et l’Ecouet
Monsieur de Lorgerie Lambert et domestiques cinquante quatre livres 54.
Monsieur Vauvert de la Motte et domestiques trente livres cy 30.
Monsieur de la Lande Fontelblond  8 
Monsieur Caragat son fils et domestiques neuf livres cy 9.
Sommaire deux cent trente sept livres cy 237#

__________
[p. 31]

Monsieur du Mezeray Malterre et domestiques dix huit livres cy 18.

8. Ainsi en blanc.
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Plouasne
Les enfans mineurs de feu monsieur de St Gilles Romillé et
domestiques vingt quatre livres 24.
Mesdemoiselles de la Chenay Urvoy et domestiques cinq livres cy 5.

Ploubalay
Monsieur le marquis de Mais et domestiques cent quatre vingt livres 180.
Monsieur de la Crochais pere vicomte de Dinan et
domestiques cent cinquante livres 150.
Monsieur de Launay Comais Gouyon et domestiques cinquante livres cy 50.
Monsieur de la Roche Eon fils de monsieur de la Crochais et dom.
quarante cinq livres 45.
Les enfans de monsieur de la Gonnais l’Abbé et domestiques
quinze livres cy 15.
Monsieur de Canoual Lemetayer dix livres 10.
Monsieur de la Crochardais le Roy et domestiques dix huit livres cy 18.
Monsieur de la Cournerie Lavocat douze livres 12.
Monsieur de la Riviere Guerrande six livres 6.
Monsieur de Lesquen six livres 6.
Sommaire cinq cent trente neuf livres cy 539#

__________
[p. 32]

Monsieur de la Ville Galon de Bedée et domestiques onze livres cy 11.
Madame de la Ville Berber et domestiques quatorze livres cy 14.
Monsieur de la Ville Bague son fils sept livres cy 7.
Madame de la Mouillais enfans et domestiques douze livres cy 12.

Plouer
Monsieur le comte de Ploueu et domestiques trois cent trente livres cy 330.
Madame de la Guinardiere enfans et domestiques six livres cy 6.
Monsieur du Verger Gouyon et domestiques quinze livres cy 15.

Quebriac
Madame de Vaucouleurs de Derval enfans et domestiques trente
trois livres cy 33.
Monsieur de la Motte Urvoy et domestiques trente livres 30.
Sommaire quatre cent cinquante huit livres cy 458#

__________
[p. 33]

Quedillac
Monsieur de Branbuan Riou et domestiques douze livres cy 12.
Monsieur Dessales et domestiques cinq livres 5.
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Monsieur de Breteil Henry et domestiques quatre vingt dix livres 90.
Monsieur de la Heuzelais son fils marié à mademoiselle de Coatcouvran
et domestiques cinquante livres 50.
Monsieur de Villeneuve Malecot son gendre trente six livres cy 36.

Reminiac
Monsieur de Chatotro et domestiques quatre vingt cinq livres 85.

Romillé
Monsieur le comte de Saint Gilles Perronay et domestiques
cent dix livres cy 110.
Madame Perronnay douairiere et domestiques trente cinq livres 35.
Monsieur du Chatellier Boissiere et domestiques vingt livres 20.
Les enfans de madame de la Chauvraye Ginguené et domestiques
sept livres cy 7.
Sommaire quatre cent cinquante livres cy 450#

__________
[p. 34]

Monsieur de la Villedondel Ginguené et domestiques cinq livres cy 5.
Monsieur des Brieux Ginguené et domestiques cinq livres cy 5.

Saint Brieuc des Yffes
La veuve du dit sieur de Vaumarques Guesdon huit livres cy 8.

St Domineuc
Madame la Ramée Derval et domestiques douze livres cy 12.
Demoiselle Julienne Renée Chevalier dame du Perron et domestiques
six livres cy 6.
Madame du Timadeu et sa fille cinq livres cy 5.

Saint Enogat
Monsieur de la Baronnais Lavocat cent vingt quatre livres cy 124.
Monsieur de la Vicomté Chauchart et domestiques cinquante
quatre livres 54.
Sommaire deux cent dix neuf livres cy 219#

__________
[p. 35]

Saint Gondran
Monsieur de Saint Gondran et domestiques vingt livres cy 20.
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St Juvat
Madame de la Ruaudais Chatel enfans et domestiques vingt
quatre livres cy 24.

St Lunaire de Pontual
Monsieur la comte de Pontual et domestiques cent quatre vingt livres 180.

Saint Leger
Monsieur de Saint Leger et domestiques vingt sept livres cy 27.

Saint Maden, nihil
St Mâlo de Fily

Monsieur le vicomte de la Driennaye et domestiques quatre vingt livres 80.
Les cadets de monsieur de la Driennaye neuf livres cy 9.
Sommaire trois cent quarante livres cy 340#

__________
[p. 36]

Monsieur de Vinel et domestiques quinze livres cy 15.
Madame de Vinel payera 60# en Rennes en decharge de cet eveché cy Memoire
Les enfans de monsieur de Reupont et domestiques douze livres cy 12.

St Mâlo de Baignon
Monsieur de K/loüet fils et domestiques dix huit livres cy 18.
Les cadets de monsieur de K/louet six livres 6.

St Malon, Nihil
St Maudé

Monsieur Thomas Gouyon et domestiques quatre vingt livres cy 80.

Saint Maugan
Monsieur de Vauferrier et dom. vingt livres 20.

Saint Méen
Monsieur du Plessix Hardy et domestiques trois livres cy 3.
Monsieur du Rocher cadet et domestiques trois livres cy 3.
Sommaire cent cinquante sept livres cy 157#

__________
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[p. 37]

Monsieur Dessalles et ses sœurs quatre livres cy 4.
Monsieur du Bois Busset Robinault quatorze livres cy 14.

St Meloir des Ondes
Monsieur de Vaulerault Cheville et domestiques quatre vingt dix livres 90.

St Onen
Monsieur du Faux Queraly capité en Rennes en decharge du present  9 
Monsieur de la Billiais Julliot Mesdemoiselles ses sœurs et
domestiques trente livres cy 30.
Monsieur de Boiscollant neuf livres cy 9.
Monsieur de Coueridou et domestiques quinze livres cy 15.

St Pere Marc en Poulet
Monsieur de la Chapelle Martin et domestiques cent quarante livres 140.
Monsieur du Chatellier Baudran et domestiques quarante livres cy 40.
Monsieur le chevalier Baudran et domestiques quarante livres cy 40.
Sommaire trois cent quatre vingt deux livres cy 382#

__________
[p. 38]

Monsieur de Vaulion Herisson et domestiques quarante quatre livres 44.
Monsieur Dumesnil Adeille quatre livres 4.

Saint Pern
Madame de Saint Pern de la Tour veuve et domestiques trente six livres 36.
Messieurs de Saint Pern ses enfans mineurs trente six livres cy 36.

Saint Senou, Nihil
St Servan

Madame de Longrais enfans et domestiques quatorze livres cy 14.
Madame le Gallais des Coignets et domestiques douze livres cy 12.

Sevignac
Mademoiselle de la Villeblanc fille mineure de monsieur de la Ville
blanc l’ainé, heritiere de madame sa grandmere soixante dix livres cy 70.
Sommaire deux cent seize livres cy 216#

__________

9. Ainsi en blanc.
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[p. 39]

Monsieur de la Pironnaye Ferron et domestiques dix livres cy 10.

Tadain
Monsieur le comte de la Garais et domestiques deux cent trente livres 230.

Talansac
Monsieur du Houx de Forsan et domestiques soixante livres cy 60.
Monsieur d’Erbrée Colas et domestiques cinq livres cy 5.
La dame veuve de monsieur de Pomery Gerro seigneur de Bonais
et enfans cadets sept livres cy 7.

Taupont
Monsieur le marquis de Lambily et domestiques deux cent livres cy 200.
Monsieur du Broutay et monsieur le chevalier de Lambily payeront
56# 10s sur quoi il leur sera tenu compte savoir a l’un de 9# 18s et a
l’autre de 6# 12s qu’il paye au service partant ils ne payeront en
décharge de la province que quarante livres cy 40.
Monsieur de la Villebonin Puault et domestiques douze livres cy 12.
Sommaire cinq cent soixante quatre livres 564#

__________
[p. 40]

Tinteniac
Madame de la Besnelaye Rabasté heritiere de monsieur du Plessix
Prevalaye son fils trente livres cy 30.
Les demoiselle de la Remais Quebriac et domestiques dix huit livres cy 18.
Madame de la Haye Goutraye et domestiques douze livres cy 12.
Monsieur de la Haye Gontraye son fils marié douze livres cy 12.

Tredias
Monsieur le comte d’Epinay heritier de madame d’Epinay et
domestiques quarante livres cy 40.

Trefumel
Les mineurs de monsieur de la Bintinaye dix huit livres cy 18.
Messieurs de la Bintinaye cadets sans y comprendre monsieur
de Grandville quatre livres 4.

Tregon
Monsieur de Carvalon des Roudiers et domestiques vingt quatre
livres cy 24.
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Monsieur de la Mettrie le Choux et domestiques huit livres cy 8.
Madame de la Villequemereu enfans et domestiques vingt une livres cy 21.
Sommaire cent quatre vingt sept livres cy 187#

__________
[p. 41]

Monsieur de la Moussaye Villegueury et domestiques cinquante
livres cy 50.

Tremeur
Monsieur de Lauran le Corgne et domestiques douze livres cy 12.
Madame de Margarot et son fils et domestiques six livres cy 6.
Monsieur le chevalier de St Quereu et domestiques huit livres cy 8.
Madame de Nauviais et domestiques cinq livres cy 5.

Tremorel
Madame de la Ville Cotterel et domestiques dix livres cy 10.
Mademoiselle Dumeny Noday et domestiques neuf livres cy 9.
Monsieur de Deminiac, mesdemoiselles ses sœurs et domestiques Memoire

Treverien
Monsieur de Saint Gilles Fosse au Lou et madame sa mere
et domestiques quatre vingt livres 80.
Sommaire cent quatre vingt livres cy 180#

__________
[p. 42]

Treveron
Monsieur du Chalonge et messieurs ses enfants et domestiques soixante
livres cy 60.
Les enfans de monsieur du Breil Chalonge le cadet quinze livres cy 15.

Trigavou
Monsieur le marquis du Bois de la Motte ses cadets et domestiques
cent vingt livres cy 120.
Monsieur de Cahideuc son fils cinquante livres cy 50.

Yffendic
Madame la marquise de la Chasse veuve et monsieur le marquis de la
Chasse fils aîné et domestiques soixante livres cy 60.
Monsieur le marquis de la Chasse et domestiques cent dix livres cy 110.
Messieurs de la Chasse cadets et domestiques trente six livres cy 36.
Monsieur le comte de Cintré, messieurs les enfans cadets du 1er lit
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et domestiq. cent dix livres cy 110.
Monsieur le marquis de Treguy son fils marié et domestiques
cinquante livres cy 50.
Monsieur du Breuil Monneraye et domestiques soixante livres cy 60.
Sommaire six cent soixante onze livres cy 671#

__________
[p. 43]

Les mineurs de monsieur de la Boullaye Gautier et domestiques
trente trois livres cy 33.
Madame de Landal veuve et messieur ses enfans et domestiques
vingt quatre livres 24.

Yrodoir
Madame de Pondemieul enfans et domestiques douze livres cy 12.
Madame de la Villeau Senechal monsieur son fils et domestiques
vingt quatre livres cy 24.

Yvignac
Monsieur le marquis d’Epinay 96# 10s sur quoi il luy sera fait diminution
de la somme de 16# 10s qu’il paye au service partant il ne payera en
decharge de la province que quatre vingt livres cy 80.
Monsieur le marquis d’Epinay son fils heritier des seigneurs et comte
de Beaufort cent livres cy 100.
Madame de Loisel heritiere en partie de madame la marquise d’Epinay
vingt livres cy 20.
Monsieur de Couacouvran et domestiques trente livres cy 30.
Sommaire trois cent vingt trois livres cy 323#

__________
[p. 44]

Crehen et le Guildo
Monsieur de la Menardais de Lesquen et domestiques vingt livres cy 20.
Madame de Courville douze livres 12.
Madame de Bergerac, mademoiselle sa fille et domestiques quinze livres 15.
Monsieur de la Provotaye le Boutoux son petit fils mineur douze livres 12.
Monsieur de Vaucouleurs Villandré et domestiques cent livres cy 100.
Monsieur le chevalier de Vaucouleurs et domestiques 22# 19s sur quoi
il luy sera fait diminution de la somme de 4# 19s qu’il paye au service
partant il ne payera en décharge de la province que dix huit livres cy 18.

Creac
Monsieur le Langan de Couabiec heritier de Madame du Bois du Lou
et domestiques quatre vingt dix livres 90.
Monsieur de Tremaudan de Moulins et domestiques trois livres cy 3.
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Sommaire deux cent soixante dix livres cy 270#

__________
[p. 45]

Recapitulation
1ere page 830 22 page 397
2 226 23 81
3 250 24 69
4 182 25 153
5 523 26 401
6 240 27 182
7 177 28 278
8 328 29 379
9 155 30 237
10    697 31    539

3608# 2716#

11 193 32 458
12 257 33 450
13 169 34 219
14 483 35 340
15 535 36 157
16 145 37 382
17 215 38 216
18 310 39 564
19 215 40 187
20 331 41 180
21   282 42 671

6743# 43 323
44        270

7133#

   6743  #  
Total général cy 13876#

Vû calculé et arrêté par les Commissaires des Etats de Bretagne députés par deliberation 
du 9 novembre 1738 et autorisés par arrêts du Conseil des 14 et 31 decembre de la 
même année 1738. Le present role de Répartition de la capitation de messieurs de la 
noblesse de l’evêché de St Mâlo de la presente année 1740 contenant quarante neuf 
pages lequel s’est trouvé monter à la somme de treize mille huit cens soixante seize 
livres cy 13876#

Nous commissaires susd. ordonnons que led. [p. 46] rôle sera executé selon sa forme et 
teneur, et par provision conformement aux declarations du Roy des 12 mars 1701 et 9 
juillet 1715 concernant la capitation a l’abonnement qui en a été fait par les Etats, et aux
arrêts  du Conseil  rendus en conséquence,  ce faisant que messieurs de la  noblesse y 
denommés payeront les sommes aux quelles ils y sont compris et taxées, leurs veuves 
enfans et  heritiers  ou ayans cause tant  pour  leur  capitation,  que pour  celle  de leurs 
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domestiques, en deux termes, et payement egaux, le premier, depuis le premier avril 
jusqu’au premier may le second depuis le premier octobre jusqu’au premier novembre 
de lad. année mil sept cent quarante es mains du sieur de la Chancelliere de Gennes 
chargé du recouvrement des dittes sommes pour être par luy remises en celles du sieur 
de la Boissiere tresorier general des Etats à Rennes en son bureau rue de Monfort aussi 
en deux termes, et payemens egaux, moitié dans le premier juin, et l’autre moitié dans le 
premier décembre de la même année, faut duquel payement par les contribuables ils 
seront tenus de payer l’interêt sur le pied du denier quinze audir receveur qui en aura 
fait les avances conformement a la déliberation du 17 decembre 1736 et règlement des 
Etats du 6 novembre 1738 et ce a compter du jour qu’il constatera avoir fait les dittes  
avances, a quoi faire les dits contribuables seront contraints par toutes sortes de voyes et 
rigueurs de justice, comme pour les propres deniers et affaires [p. 47] de Sa Majesté, et 
par preference à tous autres creanciers suivant les edits et declarations a ce sujet, ainsi  
qu’il est porté par les deliberations des Etats des 14, 16 et 18 novembre 1734 mêmes 
leurs  fermiers,  metayers,  vasseaux  et  bientenant  ou  ayans  cause,  régisseurs  et 
procureurs,  solidairement en leurs  acquets par  saisies et  ventes de leurs meubles,  et 
effets, même par corps, après une sommation de quinzainne préalablement faite aux 
frais des redevables, et ce par le ministaire de tous huissiers et sergens requis de quelque 
lieu qu’ils soient aux quels nous en joignons de le faire, a peine de désobéissance, aux 
brigadiers, soubrigadiers, et cavaliers de la marechaussée de leur prêter main forte sous 
les mêmes peines, et au receveur de faire toutes diligences dans les termes ci-dessus 
marqués, et sans aucun retardement, a peine de demeurer personnellement responsable 
du total du montant du present rôle, et d’y être contraint, par touttes sortes de voyes, 
comme pour les propres deniers et affaires de sa majesté ; même par corps et a ses frais 
à la diligence du sieur de la Boissiere tresorier des Etats.

Ordonnons  outre  que  les  commissaires  aux  consignations,  et  aux  saisies  reelles,  et 
generallement tous depositaires de justice greffiers, huissiers, sergens et autres qui ont 
ou pourront avoir cy-après des deniers appartenant a messieurs de la noblesse compris 
au present rôle leurs veuves, enfans et heritiers au ayans causes seront tenus de s’en 
désaisir  aux  mains  dud.  sieur  receveur  des  fouages  ou  du  porteur  de  ses  pouvoirs 
jusqu’au prorata des taxes des redevables, et des frais qui pourront avoir été faits [p. 48] 
en conséquence, et par préférence a toutes autres dettes, et créances de quelque nature 
qu’elles soient, même quoi qu’acceptées suivant et aux termes des declarations a ce 
sujet  à  peine de répondre en leurs propres  et  privés noms des poursuittes que ledit 
receveur seroit en droit de faire vers eux faute de se conformer à cette disposition, et  
raportant  par  eux les  quittances  dud.  receveur  ou du porteur  de ses  pouvoirs  ils  en 
demeureront d’autant quittes, et dechargés vers et contre tous ce qui sera aussi observé a 
l’egard des fermiers, metayers vasseaux, et bientenants, regisseurs, et procureurs sur le 
prix de leurs baux a ferme, esploitation ou abiennement des termes echus ou à echoir, 
sur  la  seule  representation  des  dittes  quittances  du  payement  de  la  capitation  des 
contribuables et des frais en conséquences. Ceux des contribuables compris au present 
role qui se pretendront taxés au dela de leurs justes taxes, ne pourront se pourvoir que 
par oposition devant les seuls Commissaires des Etats en justifiant en cas d’apposition 
du payement de la qualité de leurs impositions.

Pourra ledit sieur receveur remettre le tout ou parti du montant du present rôle au fur et 
a mesure qu’il touchera avant les premier juin et premier decembre cy dessous marques 
pour  eviter  les  diminutions  qui  pourroient  arriver  sur  les  especes  d’or  ou  d’argent 
pendant le cours de la presente année même par avance ainsi qu’il avisera pourvû qu’il 
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satisfasse dans lesd. termes es mains dud. sieur de la Boissiere, tresorier des Etats, et  
faute à luy d’y satisfaire, elle demeureront a sa perte, bien entendu néamoins qu’il ne 
pourra sous pretexte [p. 49] des dites avances exiger aucun interêt  des contribuables 
qu’après les termes echus en justifiant des diligences faites pour le payement.

Seront  les  procès  verbaux  de  contraintes,  ventes  de  meubles,  et  autres  diligences 
concernant le récouvrement de la capitation faits sur papier ordinaire et non timbré sans 
sceau ny controlle, et les frais en seront payés aux huissiers et sergents qui les auront 
faits suivant le tarif de la province sans qu’il soit besoin d’autre ordonnance. Fait double 
dont une expedition sera remise audit sieur de la Chancelliere de Gennes receveur des 
fouages extraordinaires de l’evêché de Saint Mâlo pour en faire le recouvrement, et 
l’autre au bureau dud. sieur de la Boissiere tresorier des Etats pour raporter au soutien 
de son compte de la ditte capitation arrêté au bureau de la commission intermediaire a 
Rennes le neuf juin mil sept cens quarante.

[Signé : ] l’abbé Gouyon de Begasson

Daillon
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